
Qu’est-ce qu’un Arrêté Préfectoral  
de Protection ? Pourquoi le préserver ?

Les arrêtés préfectoraux de protection (APP) sont des outils réglementaires 
permettant de prendre toutes mesures, de caractère permanent ou 
temporaire de nature à empêcher « l’altération, la dégradation ou la 
destruction » d’un habitat naturel, d’un biotope ou d’un site géologique ».

Il y a une distinction entre APB et APHN : l’APB « tient compte de 
l’intérêt du maintien des activités existantes dans la mesures où elles 
sont compatibles avec les objectifs de protection », cette précision 
ne figure pas dans l’APHN. Au contraire, l’APHN doit proposer des 
mesures pour rendre les activités compatibles avec les objectifs de 
protection.  

Néanmoins, la procédure est la même pour les APB et les APHN 
concernant la gestion forestière. 

Comment s’assurer que la forêt est 
concernée par un APB ou un APHN ?

•	 Site geoportail : rechercher →  →  données thématiques → 
développement durable-énergie → espaces protégés →  
 « Arrêtés de protection de biotope » / habitats naturels : Fiche 
technique (lien vers site INPN et arrêté préfectoral)

•	 Site la forêt bouge : se connecter : démarches en ligne :  
coupes et travaux : définir un tracé et sélectionner « Arrêtés  
de protection de biotope »

•	 Site inpn.mnhn.fr : Visualiseurs  
cartographiques→ espaces naturels et protégés / 

rechercher un lieu / filtres type d’espace   arrêtés de protection : 
« Arrêté de protection de biotope » « Arrêté de protection des 
Habitats Naturels » / Fiche du site et arrêté préfectoral.

La biodiversité n’est pas 
qu’une question d’espèces 
individuelles mais bien de 
l’ensemble du réseau vital 
auquel nous appartenons tous 
et sommes connectés. 

Chaque écosystème et 
notamment la forêt est 
essentiel à ce puzzle complexe 
alors il est urgent d’agir pour 
la préserver.

LA GESTION FORESTIÈRE ET LES ARRÊTÉS  
PRÉFECTORAUX DE PROTECTION DE BIOTOPE (APB)  
OU DES HABITATS NATURELS (APHN)

APP : Arrêtés préfectoraux 
de protection
APB : Arrêté de protection 
de biotope
APHN : Arrêté de protection 
des habitats naturels 
CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS
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CHAQUE GESTE  
EST IMPORTANT.

FORÊTS PRIVÉES

On a tous  
un rôle  
à jouer

Pour les renvois de type 1, 2… se reporter au LEXIQUE.

https://www.geoportail.gouv.fr
https://www.laforetbouge.fr
http://Site inpn.mnhn.fr


FICHE 3 : La gestion forestière et les arrêtes préfectoraux de protection de biotope (APB) ou des habitats naturels (APHN) 
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FICHE 3.1 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans  
une parcelle concernée par un APB ou un APHN
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FORÊTS PRIVÉES

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion 
(PSG)1 agréé selon l’article L122-7 du CF6.  
(agrément Code forestier + APP)

Les coupes ou les 
travaux sylvicoles 
sont programmés 
et décrits dans le 
PSG agréé.

Attention : 
pour la création 
d’infrastructures 
(places de dépôt, 
pistes et routes…)  
les travaux sont 
décrits précisément 
et détaillés. 

Rédiger un avenant 
au PSG qui devra être 
agréé par le CNPF 
R312-10 du CFPas de formalité

Faire une demande écrite pour faire 
agréer le PSG (ou l’avenant) selon 
l’article L122-7 du CF (L122-8 5° du CF).

•	 SOIT le CNPF examine la conformité à 
une Annexe Verte5 si elle existe.  
L122-7 1° du CF

•	 SOIT le CNPF recueille l’accord 
explicite du Préfet du Département.
L122-7 2° du CF 
 
Silence après 4 mois = refus

Il n’y aucun document de gestion durable ou il y a un règlement type 
de gestion (RTG)2 non agréé selon l’article L122-7 du CF6  
ou il y a un code de bonnes pratiques sylvicoles (CBPS)3  

Suivre la procédure  
« sans document de gestion »

L’opération forestière à effectuer figure dans les 
activités citées comme interdites ou règlementées 
dans l’APB ou l’APHN.

Demande de dérogation à adresser :

au PRÉFET DU DÉPARTEMENT 
ayant pris l’APP en 3 exemplaires. 
(consultation par le préfet du Conseil 
Scientifique Régional du Patrimoine 
Naturel CSRPN)

APB : Cerfa 13616*01 (perturbation 
espèces)  
R411-15 du CE et R411-6 du CE (pas de 
régime spécifique : voir dérogations 
relatives aux espèces protégées)

APHN : Cerfa 13614*01  
R411-17-7 et -8 du CE

Silence préfet après 4 mois = refus

Pas de formalité au 
titre des APB et APHN

L’APB ou l’APHN interdit ou réglemente les opérations forestières.

La parcelle est gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1OUI

NON

OUI

OUI

OUI

OUI

NON

NON

NON

NON

OUI

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
http://a
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2501
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037844701
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033941512
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R21439
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037842038/2024-08-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037842018/2024-08-22
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Pour tout renseignement, contactez la direction départementale des territoires (DDT) de votre département pour obtenir 
la copie de l’arrêté préfectoral. 

•	 Le site inpn.mnhn.fr met à disposition de téléchargement les arrêtés préfectoraux (Module de recherche).

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

APB et APHN Titre : Bassins de la Tufière de Rolampont
Sylvain Gaudin © CNPF

https://inpn.mnhn.fr/accueil/index
https://www.cnpf.fr/

